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Armee xx

Perspectives ouvertes

aux officiers dans l'armee XXI

La carriere des officiers doit devenir plus interessante ä l'avenir. Les officiers de milice constitueront

toujours l'epine dorsale de l'armee. L'idee de base est que les meilleurs d'entre eux doivent pouvoir
garantir d'une maniere competente le commandement aux niveaux unite et corps de troupe. Les travaux
de planification du projet Armee XXI ne sont encore ni termines, ni acceptes. Les explications qui
suivent n'ont donc qu'un caractere provisoire; elles doivent etre prises comme des hypotheses de travail,

non des decisions fermes'.

Br Jürg Keller

La Situation actuelle nous
force ä agir, car le manque
d'effectifs risque de remettre
en question la survie de l'armee

de milice:

¦ le besoin annuel en lieutenants

nouvel lement breve-
tes s'eleve ä environ 1800
dans l'Armee 95;

¦ en 1998, 1162 lieutenants
seulement ont ete promus.
La tendance ä la baisse
s'accentue;

¦ les formations manquent
d'officiers ä tous les
niveaux : chefs section,
commandants de compagnie et
officiers d'etat-major.

Une equipe de planification
dans le cadre du projet «Armee
XXI» etudie donc, dans les
domaines de la selection, de
la carriere et des contenus de

l'instruction, les mesures qui
permettront de rendre plus
attrayante la carriere des officiers
ä tous les niveaux. Les futurs
cadres doivent:

¦ etre recenses plus tot;
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I etre instruits sans Interruption

comme commandants
de formations ou comme
officiers d'etat-major;

I etre instruits en priorite,
durant l'instruction de base,

comme commandants
ou aide commandement ä

l'engagement et non comme

instructeurs;

I accomplir leur service
pratique uniquement lors de la
phase cle pour le commandement

(instruction en
formation).

Formation des cadres

Les candidats cadres auraient
la possibilite d'etre recenses
plus tot, voire de s'annoncer
dejä au moment du recrutement.

Des le debut de l'instruction

de base, les candidats sous-
officiers seraient reunis dans
des classes de Performances et

instruits directement par des
officiers et des sous-officiers de

carriere. Cette instruction
militaire de base des candidats
sous-officiers repose sur un

plan horaire plus ambitieux que
celui des soldats et eile est axee

sur la fonction future. II s'agit
de prevoir un recrutement «plus
fin» ainsi qu'une permeabilite
entre les classes de Performances

pendant les premieres
semaines de l'ecole de recrues.

Apres 16 semaines d'instruction

militaire de base et
d'instruction comme chef, educateur
et instructeur, le candidat sous-
officier est promu au grade de

caporal et effectue un service

pratique de quelques semaines
dans le cadre de l'instruction
en formation.

' // s'agit du deuxieme texte d'information diffuse dans la RMS par le Kernteam «Armee XXI».
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Apres avoir effectue avec
succes leur service pratique,
tous les candidats officiers de

l'armee accompliraient un stage

commun de formation
d'officier. L'instruction proprement
dite et l'education seraient dis-

pensees pendant ce stage. Le
candidat officier reeoit de bonnes

notions de tactique. II doit
comprendre le combat
interarmes jusqu'au niveau du
bataillon de combat renforce et
etre capable de mettre en
pratique la conduite par objectifs.
D'autres accents sont mis sur
une echelle commune des
valeurs militaire (pays et armee,
histoire militaire) et une
conception uniforme du service
(point de vue, conscience,
formation du caractere). L'encou-
ragement de la langue anglaise
est un element de l'instruction
dans l'optique d'une Cooperation

avec des forces armees
etrangeres; l'anglais doit donc
etre pousse et exige des le
stage de formation d'officier,
pour ceux dont la fonction va
l'exiger.

Apres le stage de formation
d'officier, les candidats qui sont
prevus pour revetir la fonction
de chef de section passent dans
un stage de formation de chef
de section specifique ä leur
arme. Le candidat officier est
instruit pendant 16 semaines lors
du stage de formation de chef
de section pour devenir, dans
son arme d'incorporation, un
chef, un educateur et un instructeur

de formation au niveau de
la section.

Les candidats officiers prevus

pour une fonction dans un
etat-major accomplissent un
stage de formation d'etat-major
d'environ 16 semaines. Lors de

ce stage, ils recoivent l'instruction

technique destinee ä la
fonction prevue. L'anglais
militaire est consolide et l'on
exerce dans ce stage des
travaux d'etat-major valables sur
le plan international. Les futurs
officiers d'etat-major apprennent

sur des systemes modernes

de Simulation du commandement,

avec des candidats
commandants de bataillon, le
travail d'etat-major.

Apres 12 mois d'instruction
ciblee, les candidats officiers
seraient promus au grade de
lieutenant puis, lors du service
pratique pendant environ 8

semaines, ils appliqueraient ce

qu'ils ont appris. La suite des
services pourrait etre accomplis

d'une traite ou dans des

cours de repetition.

Avancement
des officiers

Les officiers de milice et
les officiers de carriere suivent
tot, ä l'instar de la tendance

que nous connaissons actuellement,

une instruction pour
devenir commandants d'unite ou
de bataillon. L'ordonnance sur
les services d'instruction (OSI),
valable des le 1er janvier 2000,
est ä la base de cette instruction.

L'avancement comprend
une partie tactique generale et

une partie technique specifique
ä l'arme. Cela doit permettre au
futur commandant de conduire,
d'eduquer et d'instruire sa
formation, dans un contexte
international egalement. Un grand
nombre d'officiers experimen-
tes ont en outre la possibilite de

revetir des fonctions importantes

comme officiers
superieurs ou comme officiers d'e¬

tat-major general des Grandes
Unites. II sera donc possible de

passer de la fonction dans un
etat-major ä celle de commandant

et vice-versa.

La formation des cadres
subalternes et superieurs de l'Armee

XXI devrait etre de plus
longue duree qu'actuellement,
car il faut maitriser, sur le

champ de bataille, des systemes

toujours plus complexes
de commandement et d'armes.

Soutien aux officiers

Les services d'instruction de
base et les services de
perfectionnement doivent etre effectues

ä l'avenir en majorite dans
des formations d'instruction
specifiques ä l'arme. Ces
formations d'instruction doivent
disposer, dans les domaines de
la gestion et de la planification
du personnel, de l'aide fournie

par des officiers de carriere et
des sous-officiers de carriere,
de l'infrastructure et de la
logistique, de larges competences
et de moyens appropries. Tout
cela doit decharger efficacement

les cadres dans la preparation

des travaux adminis-
tratifs et structurels et lors de

l'instruction donnee ä la troupe.

L'Armee XXI doit effectuer
techniquement, mais surtout
mentalement, le passage de la
societe industrielle ä la societe
de l'information. L'utilisation
consequente de la technologie
de l'information, en forte
mutation. devrait permettre de rendre

l'instruction militaire plus
efficace et plus attrayante. «

Distance and Distributed Lear-
ning», les bibliotheques
electroniques de l'armee, l'integra-
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tion complete ä Internet, des

postes de travail en reseau et
accessibles en tout temps sur
les places d'armes devraient
permettre aux cadres militaires
de l'Armee XXI d'acquerir les
connaissanees militaires exi-
gees oü qu'ils soient, partiellement

meme avant le debut du
service. Dans la communaute
militaire, on doit surtout enseigner

et exercer les contenus
didactiques qui doivent imperati-
vement etre traites en commun.

Carriere professionnelle

militaire

Dans l'Armee XXI, ce ne
seront plus des «apprentis» qui

formeront des «apprentis». Cela

signifie que la future armee
aura un plus grand besoin de

cadres professionnels militaires.

Les plus jeunes officiers de
milice auraient la possibilite
de s'engager pour une periode
limitee comme officiers sous
contrat. Les officiers particulierement

qualifies pourraient
egalement s'engager comme
officiers de carriere.

Conclusion

L'Armee XXI aura besoin de

tous les officiers de l'Armee 95

qui sont ouverts aux idees
nouvelles. qui sont prets ä accepter
comme des defis des mutations

dans la technologie militaire et

qui acceptent d'investir leur
force et leur temps, afin de
garantir aux cadres et aux
militaires qui leur sont confies une
marche de l'instruction et du
service du plus haut niveau.

La carriere des cadres dans
l'Armee XXI devrait etre plus
attractive, gräce ä un deplacement

sensible de l'accent de la

conduite de l'instruction vers le

commandement de formation.
Elle ne sera toutefois pas moins

exigeante et restera donc
directement utile dans la vie civile.

J.K

Suisses engages dans une mission de maintien de la paix
äla fin 1999

Croatie 1 observateur militaire

Croatie/Bosnie-Herzegovine s 4 UNCIVILPOL

Bosnie-Herzegovine 50 Berets jaunes de la Swiss Headquarter Support Unit

Proche-Orient 8 observateur militaires

Georgie 4 observateurs militaires

Kosovo 140 militaires de la Swisscoy

Coree 5 officiers

Vienne/OSCE 2 officiers

Azerbaidjan 1 specialiste en banques de donnees

[Swiss Peace Supporter 3/1999)
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